
                                        1ère compagnie de tir à l’arc d’Annemasse 

Réunion de bureau du 5 octobre 2020 

Présents : Richard CORDEAU, Jack AURAIX, , Agnès CLOT, Marc DEMARS, Patrice BARA, Karen VIAL, 

Anthony CORNIER, François CERVO.  

Point sur les licences : 62 licences enregistrées à ce jour. Jack souhaite que la prise de licences soit 

suivie par les mêmes personnes : Agnès et François s’en occuperont. 

Vacances de la Toussaint :  Ouverture du Gymnase Henri Bellivier (Gaillard) le Mardi et le Jeudi 

durant les vacances scolaires de 18h à 21h pour les archers équipés. 

Equipes D2 :  Inscriptions confirmées 

Point sur l’organisation de la compétition des 28 et 29 / 11 / 2020 : 

Prendre les mesures du mur de tir pour voir combien de cibles peuvent être installées en fonction 

des disposition sanitaires actuelles. Il faudra repositionner les emplacements des cibles sur le mur. 

Préparer le mandat. Demande d’autorisation d’ouverture de buvette faite par Jack ainsi que la 

demande de matériel. 

Nous attendrons de voir le premier concours (Cruseilles) pour voir leur organisation : gestion du pas 

de tir et buvette. 

Assurance du véhicule auprès de Groupama à vérifier. 

Contrat d’objectif d’Amélie avec la Mairie d’Annemasse : 2289€ versés pour ses performances durant 

la saison 2019 – 2020. 

Invitation de remerciements envoyée par Françoise XAMBEU pour les participants aux Virades de 

l’Espoir à la Salle Roguet de Vétraz-Monthoux le Jeudi 5 novembre à 19h30. 

Ag du Club : 

Vendredi 16 octobre à 19h30. Relancer les archers afin qu’ils participent en nombre à cette AG 

(notamment les jeunes qui sont en âge de voter à partir de 16 ans). 

Dernier point :  Projet d’investissement dans la ciblerie à programmer compte tenu des finances du 

Club. Richard prépare des devis. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Prochaine réunion : Lundi 2 Novembre 

Le secrétaire adjoint     Le président 

F.CERVO      R.CORDEAU 


